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Lacourse d'obstacles de Joëlle Milquet
On est loin d'un consensus
sur l'encadrement des élèves dispensés
• La possibilité d'un report de la
mesure en 2016 est réelle, ce qui ne
dérangerait pas Joëlle Milquet.

La fin de l'année scolaire est rude pour la
ministre de l'Education Joëlle Milquet
(CDH). Elle a plusieurs projets de ré-

forme sur le feu mais, en négociation avec les
réseaux, les pouvoirs organisateurs et les
syndicats, les tensions sont légion. Les deux
dossiers les plus brûlants et les plus explosifs
sont l'organisation de l'encadrement péda-
gogique alternatif (EPA) pour
les élèves qui seront dispen-
sés dès la rentrée de cours
philosophiques et le futur
cours de citoyenneté qu'on
attend pour la rentrée 2016.

vendredi, une réunion de
concertation avec les organi-
sations syndicales et sur l'EPA
avait lieu au cabinet de Joëlle
Milquet. D'emblée, le repré-
sentant de la ministre a posé
cette question: "Faut-il reporter d'un an l'en-
trée en vigueur de l'EPA?", soit en 2016. "On
est assez interloqué. C'est surréaliste qu'on nous
invite à négocier un texte qui sera peut-être re-
porté", explique un permanent syndical pré-
sent à la réunion.

La ministre l'avait dit ces derniers jours: s'il
n'y a pas de consensus à la table des négocia-
tions, l'EPA sera reporté d'un an. Mais ils

sont plusieurs à penser que face à un dossier
à boucler en un temps record, dont le coût se
chiffrerait (hors de l'enveloppe budgétaire
fermée) à 10-12 millions d'euros, la minis-
tre souhaiterait postposer la mise en œuvre
de l'EPA en pointant la responsabilité des
partenaires de discussion, incapables de
trouver un accord.

Le gouvernement a fait pression

Qu'en pense la ministre? Joëlle Milquet
tient à signaler qu'elle n'a jamais été deman-
deresse d'avoir à organiser l'EPA et que "c'est
la majorité régionale et le réseau officiel qui a
exigé que la dispense soit mise en œuvre

en 2015 et à produire un
avant-projet de décret". Elle
ajoute qu'''on ne peut faire
l'EPAque dans un cadre budgé-
taire neutre, c'est la donne de-
puis le départ".

Le CECP (pouvoir organisa-
teur des écoles communales
et provinciales) se plaint que
les débats sur l'EPA et le
cours de citoyenneté soient
dissociés. "Cela compromet la

sérénité des débats et c'est difficile de nous posi-
tionner sur l'EPAsans avoir de vision claire de
ce que le gouvernement compte faire avec le
cours de citoyenneté."

La désignation des enseignants qui enca-
dreront les élèves dispensés est au cœur des
discussions. Le Cpeons (pouvoir organisa-
teur de l'officiel) et le CECP souhaitent des
garanties de neutralité de la part des profes-

"C'est surréaliste
qu'on nous invite

à négocier
un texte qui sera

peut-être reporté."
UN SYNDICALISTE

Participant aux négociations.

seurs de religion qui dispenseraient l'EPA.
Le Cpeons demande qu'ils suivent au préa-
lable un cours de neutralité. "Ily a des profs
de religion qui donnent d'autres matières et la
question de leur neutralité ne se pose pas. Des
cours de neutralité? Qui va les faire pour sep-
tembre et avec quel argent ?", s'interroge
Joëlle Milquet.

Une décision politique collégiale

Le cabinet du ministre du Budget André
Flahaut (PS), qui avait mandaté une repré-
sentante à la réunion de vendredi, a fait sa-
voir que si report il devait y avoir, ce devrait
être une décision de gouvernement et non
pas de la seule ministre Milquet. Le CDH,
minoritaire au gouvernement, pourrait-il
forcer un report contre l'avis du PS? "On est
dans une coalition et ilfaudra l'accord du CDH.
C'est 50/50 en termes de décisions au sein du
gouvernement", répond ToëlleMilquet.

Si l'encadrement pédagogique alternatif
ne se fait pas en septembre, la CSC craint
l'introduction de recours en Tustice de la
part de parents ayant demandé la dispense
pour leurs enfants. La ministre envisage ef-
fectivement cette possibilité: "On peut soit
changer maintenant les règles de droit et dé-
créter que le cours de morale est neutre soit ga-
gner un an en reportant l'EPA. Quelques re-
cours sont peut-être moins graves que de créer
le chaos." Que feraient les écoles pour enca-
drer les dispensés sans le cadre de l'EPA?
"On en décidera avec les acteurs", précise
ToëlleMilquet.

Isabelle Lemaire

Encadrelllent différencié: non à l'ingérence
• Les écoles à encadrement
différencié ne pourraient plus
utiliser leur budget à leur guise.

L' annonce, vendredi, de cette mesure
a fait bondir le syndicat SETCa-SEL
(enseignement libre) et le SeGEC

(Secrétariat général de l'enseignement ca-
tholique). Les discussions qui s'en sont sui-
vies se sont déroulées dans un climat quali-
fié de "houleux" par le SETCa.Dès la rentrée,
les écoles à encadrement différencié (autre-
fois appelées à discrimination positive) ne
devraient plus pouvoir être autorisées à dé-
penser leur budget complémentaire
comme elles l'entendent, si le projet de
Joëlle Milquet passe.

Des normes "inutilement tatillonnes"
Cette enveloppe budgétaire se monte à

environ 14 millions d'euros. La ministre
veut par exemple que les écoles utilisent
35 % de leur subvention complémentaire

pour engager du personnel enseignant. De
plus, les achats de matériel et les aménage-
ments de locaux pourraient être aussi pla-
fonnés à deux fois 10 % de l'argent alloué.

Inacceptable pour le SETCa-SEL et le
SeGEC. "Cette mesure est délétère. La discri-
mination positive donne déjà beaucoup de
moyens humains. Le budget

35%
POUR ENGAGER
DU PERSONNEL

C'est la part que les écoles
devraient consacrer

à l'engagement d'enseignants.

complémentaire, c'est un coup
de pouce pour mettre en œuvre
des projets pédagogiques,
s'équiper en matériel, embellir
les locaux", souligne Toan Lis-
mont du SETCa-SEL.

Le SETCa pointe encore
que, dans de nombreux éta-
blissements, l'obligation
d'engager des enseignants avec une partie
du budget complémentaire ne conduirait
qu'à la création de "bouts d'emploi".

Au SeGEC, on s'indigne de ces normes ju-
gées "rigides, inutilement tatillonnes, kaF
kaïennes et contraires à la philosophie du
Pacte d'excellence qui prône plus d'autonomie
pour les écoles". "Les vrais besoins ne seront
plus couverts. Des écoles devront se séparer
d'une partie de leurpersonnel. Ily a une déme-
sure dans la frénésie réglementaire", lance
Etienne Michel, directeur du SeGEC.
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Un beau mur blanc n'est pas indispensable
La ministre de l'Education évoque seule-

ment "des hypothèses de travail". "Lespour-
centages qui seraient dévolus à
l'engagement de personnel ne
sont pas arrêtés. On a tait une
enquête qui montre que dans
le secondaire, 64 % des moyens
sont utilisés pour des achats de
matériel, des aménagements
de locaux et la création d'espa-
ces. On doit mettre plus de
moyens dans l'accompagne-

ment que dans les briques. C'est essentiel pour
la réussite. Il estplus important pour les élèves
pauvres d'avoir un meilleur accompagne-
ment qu'un beau mur blanc", déclare Joëlle
Milquet. Elle précise que les écoles recevant
de plus faibles dotations complémentaires
ne seront pas soumises à cette mesure de
restriction de l'utilisation du budget.

04/06/2015

I.L.

On est loin d'un consensus
sur l'encadrement des élèves dispensés

• La possibilité d'un report de la
mesure en 2016 est réelle, ce qui ne
dérangerait pas Joëlle Milquet.

La fin de l'année scolaire est rude pour la
ministre de l'Education Joëlle Milquet
(CDH). Elle a plusieurs projets de ré-

forme sur le feu mais, en négociation avec les
réseaux, les pouvoirs organisateurs et les
syndicats, les tensions sont légion. Les deux
dossiers les plus brûlants et les plus explosifs
sont l'organisation de l'encadrement péda-
gogique alternatif (EPA)pour
les élèves qui seront dispen-
sés dès la rentrée de cours
philosophiques et le futur
cours de citoyenneté qu'on
attend pour la rentrée 2016.

Vendredi, une réunion de
concertation avec les organi-
sations syndicales et sur l'EPA
avait lieu au cabinet de Joëlle
Milquet. D'emblée, le repré-
sentant de la ministre a posé
cette question: "Faut-il reporter d'un an l'en-
trée en vigueur de l'EPA?", soit en 2016. "On
est assez interloqué. c'est surréaliste qu'on nous
invite à négocier un texte qui sera peut-être re-
porté", explique un permanent syndical pré-
sent à la réunion.

Laministre l'avait dit ces derniers jours: s'il
n'y a pas de consensus à la table des négocia-
tions, l'EPA sera reporté d'un an. Mais ils

sont plusieurs à penser que face à un dossier
à boucler en un temps record, dont le coût se
chiffrerait (hors de l'enveloppe budgétaire
fermée) à 10-12 millions d'euros, la minis-
tre souhaiterait postposer la mise en œuvre
de l'EPA en pointant la responsabilité des
partenaires de discussion, incapables de
trouver un accord.

Legouvernement a fait pression

Qu'en pense la ministre? Joëlle Milquet
tient à signaler qu'elle n'a jamais été deman-
deresse d'avoir à organiser l'EPA et que "c'est
la majorité régionale et le réseau officiel qui a
exigé que la dispense soit mise en œuvre

en 2015 et à produire un
avant-projet de décret". Elle
ajoute qu'''on ne peut faire
l'EPAque dans un cadre budgé-
taire neutre, c'est la donne de-
puis le départ".

Le CECP (pouvoir organisa-
teur des écoles communales
et provinciales) se plaint que
les débats sur l'EPA et le
cours de citoyenneté soient
dissociés. "Cela compromet la

sérénité des débats et c'est diffiCl?ede nous posi-
tionner sur l'EPAsans avoir de vision claire de
ce que le gouvernement compte faire avec le
cours de citoyenneté."

La désignation des enseignants qui enca-
dreront les élèves dispensés est au cœur des
discussions. Le Cpeons (pouvoir organisa-
teur de l'officiel) et le CECP souhaitent des
garanties de neutralité de la part des profes-

"C'est surréaliste
qu'on nous invite

à négocier
un texte qui sera

peut-être reporté."
UN SYNDICALISTE

Participant aux négociations.

seurs de religion qui dispenseraient l'EPA.
Le Cpeons demande qu'ils suivent au préa-
lable un cours de neutralité. "Ily a des profs
de religion qui donnent d'autres matières et la
question de leur neutralité ne se pose pas. Des
cours de neutralité? Qui va les faire pour sep-
tembre et avec quel argent ?", s'interroge
Joëlle Milquet.

Une décision politique collégiale
Le cabinet du ministre du Budget André

Flahaut (PS), qui avait mandaté une repré-
sentante à la réunion de vendredi, a fait sa-
voir que si report il devait y avoir, ce devrait
être une décision de gouvernement et non
pas de la seule ministre Milquet. Le CDH,
minoritaire au gouvernement, pourrait-il
forcer un report contre l'avis du PS? "On est
dans une coalition et ilfaudra l'accord du CDH.
C'est 50/50 en termes de décisions au sein du
gouvernement", répond Joëlle Milquet.

Si l'encadrement pédagogique alternatif
ne se fait pas en septembre, la CSC craint
l'introduction de recours en Justice de la
part de parents ayant demandé la dispense
pour leurs enfants. La ministre envisage ef-
fectivement cette possibilité: "On peut soit
changer maintenant les règles de droit et dé-
créter que le cours de morale est neutre soit ga-
gner un an en reportant l'EPA.Quelques re-
cours sont peut-être moins graves que de créer
le chaos." Que feraient les écoles pour enca-
drer les dispensés sans le cadre de l'EPA?
"On en décidera avec les acteurs", précise
Joëlle Milquet.

Isabelle Lemaire
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Encadrement différencié: non à l'ingérence
• Les écoles à encadrement
différencié ne pourraient plus
utiliser leur budget à leur guise.

L' annonce, vendredi, de cette mesure
a fait bondir le syndicat SETCa-SEL
(enseignement libre) et le SeGEC

(Secrétariat général de l'enseignement ca-
tholique). Les discussions qui s'en sont sui-
vies se sont déroulées dans un climat quali-
fié de "houleux" par le SETCa.Dès la rentrée,
les écoles à encadrement différencié (autre-
fois appelées à discrimination positive) ne
devraient plus pouvoir être autorisées à dé-
penser leur budget complémentaire
comme elles l'entendent, si le projet de
Joëlle Milquet passe.

Des normes "inutilement tatillonnes"

Cette enveloppe budgétaire se monte à
environ 14 millions d'euros. La ministre
veut par exemple que les écoles utilisent
3S % de leur subvention complémentaire

Epinglé

pour engager du personnel enseignant. De
plus, les achats de matériel et les aménage-
ments de locaux pourraient être aussi pla-
fonnés à deux fbis 10% de l'argent alloué.

Inacceptable pour le SETCa-SEL et le
SeGEC. "Cette mesure est délétère. La discri-
mination positive donne déjà beaucoup de
moyens humains. Le budget
complémentaire, c'est un coup
depouce pour mettre en œuvre
des projets pédagogiques,
s'équiper en matériel, embellir
les /ocaux", souligne Joan Lis-
mont du SETCa-SEL.

Le SETCa pointe encore
que, dans de nombreux éta-
blissements, l'obligation
d'engager des enseignants avec une partie
du budget complémentaire ne conduirait
qu'à la création de "bouts d'emploi".

Au SeGEC, on s'indigne de ces normes ju-
gées "rigides, inutilement tatillonnes, kaf-
kaïennes et contraires à la philosophie du
Pacte d'excellencequi prone plus d'autonomie
pour les écoles". "Les vrais besoins ne seront
plus couverts. Des écoles devront se séparer

d'une partie de leurpersonnel, Ily a une déme-
sure dans la frénésie réglementaire", lance
Etienne Michel, directeur du SeGEC.

Un beau mur blanc n'est pas indispensable

La ministre de l'Education évoque seule-
ment "des hypothèses de travail". "Lespour-

centages qui seraient dévolus à
l'engagement de personnel ne
sont pas arrêtés, On a fait une
enquête qui montre que dans
le secondaire, 64 % des moyens
sont utiliséspour des achat~de
matériel, des aménagements
de locaux et la création d'espa-
ces. On doit mettre plus de
moyens dans l'accompagne-

ment que dans lesbriques. C'est essentielpour
la réussite.Il estplus important pour lesélèves
pauvres d'avoir un meilleur accompagne-
ment qu'un beau mur blanc", déclare Joëlle
Milquet. Elle précise que les écoles recevant
de plus faibles dotations complémentaires
ne seront pas soumises à cette mesure de
restriction de l'utilisation du budget.

35%
POUR ENGAGER
DU PERSONNEL

C'est la part que les écoles
devraient consacrer

à l'engagement d'enseignants.

J.L.

prévoit toujours pas de statut
pour les professeurs de religion.

professeur de religion islamique
à Bruxelles. L'enseignante
explique qu'en l'absence de
statut, les professeurs ne
bénéficieront pas de la
simplification barémique que
prévoit le texte.
Et elle va plus loin. ''le crois qu'il
ya une volonté claire de nous
exclure du champ scolaire en
supprimant les cours de religion",
dit-elle. J. L.

"Il Ya une volonté Exclusion. "LaCSCest montée
claire de supprimer au créneau mais n'a pas été
les cours de religion" enten~ue. Ona longtemps.e~pé;é
Rien. Autre sujet qui fâche: le obt,emr quelque chose mOIsIl n y
statut des professeurs de a nen dans le te~te',C~st
religion. Le projet de décret de scandaleux et dlsCf1mmant car
Joëlle Milquet relatif aux nous donnons un c~urs rec~n~,u
fonctions, titres de capacité et p~r l~ Commu.nautefrançOl~e ,
barèmes des enseignants ne s lndlgne Haflda Hammoutl,

Réaction qu'il n'y ait pas de consensus sur
le cours de citoyenneté est réel",
affirme Christos Doulkeridis.

Ecolo: "Réunissons Le député bruxellois et président
les partis autour du du groupe Ecolo au Parlement
cours de citoyenneté" FWBlance un appel à la majorité.
Proposition. L'opposition Ecolo, "Dépassons l'opposition

. . t d . 1 b 1 politicienne et partisane;qUl assIs e epU1S e a con au ,. .
t 1 d d, d 1 reumssons tous les partIsspec ac e es esaccor s sur e " ,
d't t' t' "1 democratlques pour travmllercours e Cl oyenne e, es lme qu l , ,

t d t d 'ffl 1 f' ensemble sur ce dOSSIerImportant.es gran emps eSl er a ln Il~ t bT f " 1
de la récréation. "Çadégénère Jau une ':'0, 1 Isa Ion genera :
fortement entre le PS et le CDH. pour ~boutlr a un conse?sus et a
C' t th 't' t t'a une reponse le plus rapIdementes pa e Ique e raglque. n 'bl f, l' ' . 1
n'entend pas le ministre-Président ~oss~ _e. co,o s enga~e a louer e

1 f Il t h leu, a etre fmr-play et a apporter
sur a ques 10;" ?e ranc ~pas son aide." I.L.
et c'est problematIque. Lensque
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